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Texte de la question

M. David Guerin appelle l'attention de M. le ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur
l'apprentissage de la natation par les élèves au cours de leur scolarité. L'acquisition par tous les enfants du savoir-
nager en sécurité est un objectif que tout le monde s'accorde à reconnaître comme prioritaire, non seulement dans le
cadre de la prévention des accidents de la vie courante chez les moins de 15 ans mais également pour tous les
adultes en devenir. Cet apprentissage est prévu dans le cadre des programmes scolaires dès le cycle 2. Or dans les
faits, de nombreux enfants ne bénéficient pas d'un enseignement à la natation comme ils le devraient. Dans
certaines communes dépourvues de piscines, l'éloignement des équipements, le coût du transport et les problèmes
logistiques compliquent fortement l'organisation de cours de natation. À cela s'ajoute une pénurie de maîtres-
nageurs-sauveteurs, qui augmente encore les difficultés. Dans certains départements, des parents d'élèves ont
dénoncé le fait que leurs enfants, scolarisés en zone rurale, n'aient jamais eu de cours de natation durant tout leur
cursus en primaire. D'autres ont signalé le trop peu de cours effectués en raison de séries d'empêchement (piscines
en travaux, piscines fermées, absences de personnel d'encadrement, difficultés à recruter etc.) Or ces absences ou
ces insuffisances de cours peuvent avoir à terme des conséquences graves. Comment ne pas mettre en lien, d'une
certaine façon, ces manquements depuis très longtemps - sans parler des années covid - avec l'augmentation des
noyades. En effet, entre le 16 juillet et le 15 août 2024, 576 noyades ont été recensées en France soit une hausse de
41 % par rapport à la même période en 2023, sans doute en raison de conditions favorables à la baignade, selon
santé publique France. Pour ces deux quinzaines, on a dénombré 146 noyades suivies de décès en 2024 contre 109
en 2023 (+ 34 %). Ne faut-il pas s'interroger plus profondément sur les raisons de ces noyades chez les enfants et
chez les adultes ? Certes, beaucoup sont le fait d'inattentions, de prises de risques non calculés, d'absences de
surveillance. Néanmoins, les conditions d'apprentissage dès le primaire pour l'ensemble des élèves en France ne
sont pas remplies et beaucoup trop d'enfants échappent à ces cours. Aussi, il lui demande quelles mesures sont
envisagées pour que les programmes scolaires soient pleinement respectés et que la totalité des enfants puissent
apprendre à nager et à bien nager.
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